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 CA Jakintza  du 22 février 2023 à 18h à Béthanie 

 
Présents 
Gérard Balardelle ; Lalanne Guy ; Ghislaine Louvigné; Paul Badiola; Jean Paul Bendejacq ; 

Geneviève Laureau ; Claude Louvigne ; Jean Pierre Péré ; Jean Martin Quatrevieux ; Germaine 

Hacala, Xavier Larramendy, Jean Michel Hanse; Monique Beristain ; Martine Blandin ; Martine 

Marin ;  
Excusés : Jean Baptiste Dirassar ; Danièle Martin ; Jean Maurice Escande, ; Christine Labastie; Dany 

Sales  

 
Ordre du jour : 

Le tiers sortant : Claude Louvigné, Dany Sales, Jean Michel Hanse, Martine Blandin, Paul Badiola, 

Jean Maurice Escande. 

Geneviève Laureau ne se représente pas. 

 

Déroulement de l’Assemblée Générale 

   

- Accueil : Guy Lalanne 

- Rapport moral : Guy Lalanne 

- Bilan vente de livres, revues, sorties et conférences : Jean Michel Hanse 

- Bilan recherches : Jean Martin Quatrevieux 

- Rapport financier : Gérard Balardelle et Jean Michel Hanse ; explications sur le problème rencontré 

avec le paiement de la parution Heugas. 

- Les projets 
Randos et sorties  

- Les Paramoudras 

- Boucle Socoa-Sokorri 

- Chemin de St Jacques via Bidart 

- Château de Pau 

- Meriendades 

- Arantzazu Oñati 

Les parutions 

     Les monographies 

  -  Mouguerre 

  -   Bunus 

       -  Souraide 

      Les trimestriels 

- Croix Rouge, Croix Blanche ce printemps 

- Bardos 1150-1750 juillet 2023 

- Pays Basque 39-45 octobre 2023 

- Les propriétés d’Antoine d’Abbadie à Zubernoa janvier 2024 

 

Mises au point et infos diverses 

• Quand un texte est envoyé via une clé USB ou un transfert, c’est définitif, il ne peut pas y avoir un 

deuxième envoi pour modification 

• C’est le président qui choisit la personne qui corrige les textes en fonction des disponibilités des 3 

relectrices. 
• Jean Martin Quatrevieux demande une révision du site afin d’y faire figurer et communiquer les 

résultats des recherches sous forme de résumés 

• Les prêts de matériel sont autorisés pour les membres de Jakintza. 


